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La fosse



« Derrière lui le meurtre laisse un vomissement qu’un jour il faudra boire. » Victor Hugo (1802 – 1885)




Au cœur des marais, une silhouette se détache entre deux voiles de brume. Une forme humaine sous un poncho gris. Un homme, debout au bord d’un trou. Il tient une pelle de sa main droite et regarde vers le sol. Il y a peut-être quelque chose de vivant là-dedans, car soudain, il tressaute et fait un bond en arrière comme s’il avait eu peur qu’on le happe. Au contact du sol, son pied s’enfonce dans la fange jusqu’à disparaître. Il perd l’équilibre et reprend son appui sur un monticule herbeux.

La brume paresseuse avale tout.

L’homme reparaît comme un spectre. Il revient vers la fosse et y jette un œil, comme pour se rassurer. Lentement, il se dirige ensuite vers le tas de boue et de racines de salicaires amoncelé à quelques mètres. Il y enfonce la pelle, en retire une motte juteuse, pivote dans un mouvement qui pourrait paraître routinier, suspend son geste et relève la tête. Un cycliste s’éloigne sur le chemin, de l’autre côté du marais.

Sous la pluie, dans la brume et le froid.

Un témoin sur un vélo rouge.

L’homme jette sa pelletée dans le trou et s’empresse d’en prendre une autre. Puis une autre. Et une autre encore. Inlassablement, il remplit le trou de vase et de vers. Chaque bordée de terre retombe en monticule flasque sur la précédente. Mais le sac poubelle au fond du trou se déchire et peu à peu, le corps se découvre. Ses parties blanches grisonnent. Ses parties rouges brunissent. L’eau de pluie ruisselle et oblige l’homme à combler ci et là une imperfection qui révélerait son œuvre.

Sa besogne achevée, il soulève une dernière motte dans laquelle un jeune saule a choisi de vivre. Il dépose la motte sur le trou fraîchement comblé et la tasse à la semelle de ses bottes.

C’est parfait. Désormais, un saule poussera là, sur le morceau de cadavre.

L’homme tourne sur lui-même et observe au loin. Derrière, un petit bois dense n’abrite que des bêtes transies de froid. Vers le nord, un champ de houlques laineuses fait le dos rond, les pieds dans l’eau. Au sud, les lignes à haute-tension cachent leur sommet dans la brume et préfèrent ne rien voir. Du côté du chemin sinuant sur la digue, le cycliste a disparu. Il n’aura vu qu’un autre promeneur matinal et forcené, comme lui. Il ne sait rien de ce qui a eu lieu avant. Il n’a pas été témoin des trois coups de pelle portés à la tête, dont deux post-mortem. Il n’a pas pu voir la préparation du corps, le nettoyage du sol du garage et celui, plus minutieux, des outils de découpe. Il ne sait rien des allées et venues hasardeuses dans la nuit, en voiture, le temps de trouver le meilleur endroit où déposer le corps.

Où plutôt le brûler.

Où plutôt l’enterrer, parce que la pluie est venue tout compliquer.

Il faut maintenant faire disparaître le poncho. Peut-être aussi les bottes. Nettoyer la pelle à la soude et tout remettre en ordre. Pour la voiture, c’est un problème.

Il faudra vite la remettre en place, sur le parking de la gendarmerie.
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Quatre cadavres


Le refuge Bustel est un grand chalet aux allures trompeuses d’hôtel de charme. Murs lambrissés, poutres apparentes, skis anciens fixés au mur et appliques cuivrées… L’ambiance est travaillée, presque trois étoiles. S’il n’y avait cette odeur tenace de fumée.

Côté salon, la cheminée n’est pourtant plus là que pour le décor. Fauteuils club et meubles en pin vernis se côtoient sans gêne. La salle à manger attenante fait aussi office de galerie pour les photographes régionaux. Une grande table de campagne en bois sombre en occupe un bon volume. À l’étage, des chambres individuelles et collectives offrent le choix de venir en couple ou en famille.

Restaurant le jour, refuge le soir, on s’y arrête davantage pour le confort d’une nuit sous la couette que pour des raisons de survie. En hiver, la neige l’isole du monde et il n’est alors plus qu’un détail dans l’immensité blanche, face aux glaciers de la Vanoise. Une route privée le relie au parking de Bellecombe situé à quelques centaines de mètres, mais les chutes récentes de neige ont forcé les membres de la réunion qui va se tenir à marcher une petite heure dans la poudreuse.

— On dirait presque des vacances à la neige, hein ?

Le juge Étienne remonte le col de son duffle-coat et se tourne avec peine dans son fauteuil pansu. Un gros bonhomme dégarni.

— N’est-ce pas, Alice ?

Il se met à rire dans des soubresauts flasques. La jeune greffière lui adresse un sourire poli.

Mon premier vrai poste, et je suis avec un relou.

Elle soupire et se cale à nouveau sur son tabouret, coincée entre la porte et la cheminée, face à un petit guéridon qui lui sert de bureau.

L’avocat maître Berman s’assoit dans un siège en cuir de style colonial, à la gauche du juge, face à la cheminée. Costume sans pli apparent, cheveux gominés, le teint hâlé comme s’il revenait de six mois de ski.

— La chaudière éteinte, c’était prévu, monsieur le juge ?

L’intéressé ronchonne et s’enfonce dans son fauteuil au point de faire corps avec lui.

— Bien sûr que non. Est-ce que j’aurais accepté une chose pareille ?

Berman sort une pipe de sa poche intérieure et entreprend de la bourrer. Le juge se tourne brusquement vers lui.

— Vous n’allez pas fumer ça, rassurez-moi. C’est juste pour le style, hein ?

Berman hausse les épaules sans s’interrompre.

— J’irai fumer dehors.

— Ah oui, merci. L’odeur de vieilles cendres qui traîne par ici me prend déjà à la gorge. Vous savez que je fais de l’asthme ?

La porte du salon côté couloir s’ouvre dans un grincement. Deux gendarmes apparaissent. Il y en a un grand, moustachu et l’œil sévère. L’autre est jeune, taillé dans le granite et plus grand que son chef d’au moins deux têtes. Ils accompagnent Tony, un petit homme chétif plutôt jeune, mal habillé, mal coiffé, mal rasé. Mal tout court. Son teint blême, son sweat à la propreté douteuse et son pantalon de jogging informe font pitié à Alice. Ou plutôt, ils la questionnent.

Est-ce bien lui, celui qu’on attendait ?

Les gendarmes adressent un salut réglementaire et sans réponse à l’assistance, s’arrêtent derrière le juge et attendent, sans un mot. Le magistrat se désincarcère de son fauteuil dans un mouvement adipeux et fait trois pas résonnants dans leur direction.

Alice remarque le regard gorgé de condescendance que Berman adresse à Tony. Malgré sa promesse, l’avocat allume sa pipe et inspire une énorme bouffée dans un soupir, yeux plissés.

— Bien, dit le juge face à l’invité. Alors vous êtes là, monsieur….

— Je suis journaliste. Journaliste. Oui.

La vitesse à laquelle il vient d’articuler ces trois mots inspire à Alice une certaine inquiétude. Elle préfère ne plus le voir, ouvre l’écran de son ordinateur portable, observe l’écran noir quelques secondes. Puis le logo du système de chargement. Ses yeux roulent finalement vers Berman, spectral dans son halo de fumée. Et enfin, sur l’invité, fascinant de mal-être.

Le juge agite sa main épaisse en signe d’impatience.

— Oui, oui, je sais que vous êtes journaliste. C’est moi qui vous ai convoqué. Alors ne perdons pas de temps. (Il se tourne vers le plafond.) On peut allumer cette lumière ?

Le gendarme galonné tend le bras vers l’interrupteur du salon. Aussitôt, le lustre apporte sa touche personnelle de désolation.

D’un geste vague, le juge indique à chacun où s’asseoir. On s’exécute, plus ou moins à tâtons sous la lumière agonisante des appliques. Alice glisse discrètement sa main sous sa fesse droite pour la masser. Elle ajuste son tabouret et repositionne l’ordinateur sur ses quarante centimètres carrés de guéridon. Ouvert contre son ventre, un classeur débordant de pages. À ses pieds, d’autres dossiers. Une pile de dossiers. À croire qu’elle a voulu reconstituer le chaos d’un bureau de juge d’instruction dans ce refuge austère. Sinistre, aussi. Et glacial.

Le jeune gendarme indique à Tony le journaliste de s’asseoir dans un fauteuil collé à la cheminée, face au juge. Berman adresse à l’invité un mouvement de tête discret et étrange.

Alice voit tout. Même cachée derrière son monument de dossiers.

Justement, elle jette un œil dehors. Debout sur la terrasse, un vieil homme en imperméable beige et chapeau velours fume comme un pompier, face au paysage incroyablement blanc et incroyablement désert du Plan du Lac, un plateau de montagne sauvage, parcouru en cette saison par quelques courageux randonneurs.

— Le docteur Baumgartner est dehors, annonce-t-elle à l’adresse de son patron. Il fume.

— Encore ? rouspète le juge. Appelez-le !

Alice frappe au carreau qui vibre. Simple vitrage. Protection thermique faible. La jeune femme enfile aussitôt son gilet et pose ses mains sur les bords déjà brûlants de son PC en fin de vie, estampillé Ministère de la Justice.

Le logiciel de prise de notes est enfin chargé. Le curseur clignote. Alice fait craquer ses doigts avant de tapoter gracieusement les références de l’interrogatoire dans le formulaire, tandis que les gendarmes se retirent dans la salle à manger attenante et se trouvent chacun une chaise.



« Le :

13 février 2019 à 10h30

Vu la procédure suivie contre :

Rodin Charlie

Inculpé de :

Enlèvement et séquestration suivis de tortures

Nous sommes transportés à :

Refuge Bustel, vallée de la Maurienne, Savoie.

Étaient présents sur les lieux :

Maître Berman, conseil de l’inculpé, Monsieur Giraud, Major à la brigade de Recherches de la Compagnie de Gendarmerie de Chambéry, Monsieur Thierry, gendarme à la compagnie de gendarmerie de Chambéry, le docteur Baumgartner, psychiatre en charge de l’inculpé… »



Avant de poursuivre, Alice jette un coup d’œil intéressé vers le gendarme Thierry. D’abord vers ses mains dont les doigts fins ne sont rehaussés d’aucune bague.

Ouais, ça veut rien dire. Et puis, il est mignon, mais un peu grand.

Il donne l’impression de trembler dans son uniforme tout neuf. Peut-être le froid. Peut-être le stress. Il se lève soudain pour actionner l’interrupteur de la salle à manger.

Clic-clac sans effet. Il faudra se contenter de la pénombre.

Alice en termine avec l’en-tête du formulaire et ouvre le document de synthèse du dossier qu’elle a eu en charge il y a moins de vingt-quatre heures, suite au décès de la greffière titulaire.

Le Procès-verbal d’une plainte déposée par une jeune randonneuse est le premier élément de l’enquête. Il a été rédigé par un gendarme de Val-Cenis, la nuit du 16 août 2018.



« Constatons que se présente devant nous Madame Rodiez Cindy qui nous déclare s’être évadée d’une grange du Parc National de la Vanoise dans laquelle, pendant une durée de sept jours, on l’a détenue et torturée.

Dès lors, agissant en état de flagrance

Vu les articles 53 et suivants du Code de Procédure Pénale… »

Un peu plus loin, la jeune fille de 22 ans raconte son calvaire.

« … Un homme m’a abordée avec un véhicule tout-terrain, sur un chemin carrossable, le 9 août 2018, en fin de journée. J’ai refusé de monter à bord. Il a poursuivi son chemin, mais il m’a attendue un peu plus loin. Il m’a alors violemment forcée à monter dans sa voiture et m’a ligotée. Il m’a emmenée dans une grange. Je ne sais pas où elle se trouve. J’ai été torturée et séquestrée dans une pièce sans lumière, sans eau ni nourriture. J’ai pu lécher l’eau qui suintait d’un mur pendant quelques jours. Je me suis échappée en trompant la vigilance de mon agresseur. »



Le dossier rassemble les constatations médicales et les premiers éléments du déroulé de l’enquête en flagrance. Sur la base de la description du véhicule par la victime, son propriétaire Charlie Rodin, berger dans le parc national, a été placé en garde à vue cinq jours plus tard. Quatre autres disparitions de randonneuses lui sont attribuées, sur une période de vingt-six mois.

OEBPS/Images/AVEUX.png
JEAN-CLAUDE MOUEZA

AVEUX

MEURTRIERS

NN

vivlio¥






OEBPS/Images/logo-vivlio-exclusive.png
vivlio¥studio






